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Recours au Règlement-M. Mazankowski

ne seront pas autorisés à faire de commentaires personnels sous
peine de se voir interdire la lecture de leur pétition.

M. le Président: La Présidence a soigneusement écouté les
interventions tantôt pondérées, tantôt enflammées, des dépu-
tés. Il m'appartient maintenant de réfléchir à toute cette ques-
tion et d'y revenir en temps utile à la Chambre.

La Présidence estime qu'il y a matière à réflexion dans la
question soulevée par le député de Saint-Denis (M.
Prud'homme). Il est certain qu'à une certaine époque la cou-
tume était parfaitement claire. On ne devait pas se servir des
bleus à la Chambre. A une époque, on ne devait pas donner les
bleus à un autre député tant que le député concerné n'avait pas
eu l'occasion de parcourir le compte rendu. Il serait sans doute
bon que les députés en discutent, puisque la nécessité de cette
pratique ne se fait peut-être plus autant sentir maintenant que
nous avons l'enregistrement électronique. La Présidence ne se
prononce toutefois pas sur cette intervention, mais annonce
simplement qu'elle invitera par les voies appropriées les dépu-
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